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©  Dispositif  de  patinage  sur  neige. 

©  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comprend  un  ski  plat  relevé  à  l'avant 
avec  sur  sa  semelle  des  carres  et  sur  sa  face 
supérieure  une  cale  (6)  inclinée  vers  l'avant  pour 
former  avec  l'axe  du  ski  un  angle  compris  entre  5 

et  20  ,  la  surface  supérieure  (7)  de  la  cale  (6) 
comportant  des  moyens  pour  la  fixation  d'une 
chaussure  (8)  et  la  longueur  du  ski  étant  comprise 
entre  une  fois  et  une  fois  et  demi  la  longueur  de  la 
chaussure  (8). 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
patinage  sur  neige. 

Dans  la  pratique  des  sports  d'hiver,  on  connaît 
le  ski  et  le  patinage  sur  glace.  Pour  le  ski,  on 
pratique  le  ski  alpin  ou  le  ski  de  fond,  ces  deux 
sports  étant  d'un  apprentissage  difficile  et  dange- 
reux.  Le  patinage  sur  glace  est  également  difficile 
à  apprendre. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
réaliser  un  dispositif  permettant  de  pratiquer  un 
nouveau  sport,  beaucoup  moins  dangereux  tout  en 
présentant  autant  d'attraits  que  les  autres  sports 
d'hiver. 

Le  dispositif,  selon  l'invention  est  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  ski  plat  relevé  à  l'avant 
avec  sur  sa  semelle  des  carres  et  sur  sa  face 
supérieure  une  cale  inclinée  vers  l'avant  pour  for- 
mer  avec  l'axe  du  ski  un  angle  compris  entre  5°  et 
20  °  ,  la  surface  supérieure  de  la  cale  comportant 
des  moyens  pour  la  fixation  d'une  chaussure  et  la 
longueur  du  ski  étant  comprise  entre  une  fois  et 
une  fois  et  demi  la  longueur  de  la  chaussure. 

Grâce  à  un  tel  dispositif,  l'utilisateur  ayant 
chaussé  les  skis  trouve  automatiquement  son  équi- 
libre  et  peut  évoluer  aisément  sur  des  pistes  don- 
nées. 

De  préférence,  le  ski  comporte  une  rainure 
longitudinale  sur  sa  semelle. 

Afin  de  pouvoir  effectuer  différentes  figures  et 
patiner  en  marche  arrière,  le  ski  est  relevé  à  son 
extrémité  arrière. 

De  préférence,  la  cale  a  une  section  sensible- 
ment  en  V  pour  présenter  une  surface  supérieure 
d'une  dimension  correspondant  à  la  semelle  de  la 
chaussure. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  la  hauteur  de 
la  partie  arrière  de  la  cale  correspond  sensiblement 
à  la  largeur  du  ski. 

Suivant  un  détail  constructif,  la  surface  supé- 
rieure  de  la  cale  comporte  une  glissière  tandis  que 
la  face  correspondante  de  la  semelle  est  pourvue 
d'un  organe  correspondant,  ladite  cale  comportant 
à  une  extrémité  de  la  surface  supérieure  une  butée 
de  retenue  de  la  chaussure  et  à  l'autre  extrémité 
un  organe  de  fixation.  Ainsi,  la  chaussure  est  par- 
faitement  solidarisée  avec  le  ski  et  on  est  assuré 
que  les  mouvements  du  pied  se  sont  parfaitement 
transmis  au  ski. 

Suivant  un  autre  détail  constructif,  l'organe  de 
fixation  comprend  un  anneau  monté  articulé  sur 
l'un  des  côtés  de  la  cale  et  une  barrette  montée 
articulée  sur  l'autre  côté  et  comportant  des  crans 
destinés  à  recevoir  sélectivement  l'anneau. 

De  préférence,  l'organe  de  fixation  comporte 
une  coquille  destinée  à  coopérer  avec  l'extrémité 
correspondante  de  la  chaussure. 

Enfin,  l'organe  de  fixation  comporte  des 
moyens  de  verrouillage  de  l'anneau  dans  les  crans. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec 
plus  de  détails  en  se  référant  à  un  mode  de 
réalisation  particulier  donné  à  titre  d'exemple  seu- 
lement  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans 

5  lesquels  : 
Figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  dis- 

positif,  selon  l'invention. 
Figure  2  est  une  vue  en  plan  du  dispositif  de 

la  figure  1  . 
70  Figure  3  est  une  vue  en  perspective  d'un 

détail. 
Figure  4  est  une  vue  en  élévation  de  face 

avec  un  arrachement. 
Le  nouveau  dispositif  de  patinage  sur  la  neige 

75  représenté  aux  figures  comprend  un  ski  désigné 
dans  son  ensemble  par  la  référence  1  avec  une 
semelle  2  et  une  partie  supérieure  3. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  les 
extrémités  avant  et  arrière  sont  légèrement  rele- 

20  vées,  mais,  seule  l'extrémité  avant  pourrait  être 
relevée. 

La  semelle  2  comporte  une  rainure  axiale  4  et 
des  carres  5. 

La  partie  supérieure  3  est  solidaire  d'une  cale 
25  6  terminée  par  une  partie  supérieure  plane  7  qui 

est  légèrement  inclinée  vers  l'avant  de  manière  à 
former  avec  l'axe  du  ski  un  angle  de  l'ordre  de  5° 
à  20°. 

La  cale  6  a  une  section  sensiblement  en  V  de 
30  manière  que  la  face  supérieure  7  ait  une  largeur 

correspondant  à  la  semelle  d'une  chaussure  8. 
La  cale  6  peut  être  percée  de  trous  9  pour 

alléger  l'ensemble. 
La  partie  supérieure  7  comporte  deux  rails  10 

35  qui  constituent  une  glissière  pour  des  rails  11  cor- 
respondants  prévus  sous  la  semelle  12  de  la 
chaussure. 

La  partie  supérieure  7  à  son  extrémité  arrière 
est  pourvue  d'une  butée  14,  tandis  que  l'extrémité 

40  avant  est  pourvue  d'un  organe  de  fixation  15  de  la 
chaussure. 

Cet  organe  de  fixation  15  comprend  articulé 
sur  un  axe  1  6  porté  par  une  patte  1  7  s'étendant  le 
long  d'un  bord  de  la  partie  7  une  barrette  cambrée 

45  18  dont  la  face  supérieure  connexe  comporte  une 
série  de  crans  19  destinés  à  recevoir  sélectivement 
un  anneau  20  articulé  sur  une  patte  22  solidaire  du 
bord  correspondant  de  la  partie  7. 

La  barrette  18  est  solidaire  d'une  coquille  24 
50  destinée  à  coiffer  la  pointe  de  la  chaussure  8. 

Sur  la  partie  connexe  de  la  barrette  18,  il  est 
prévu  articulée  sur  un  axe  26  une  barrette  de 
verrouillage  27  dont  l'extrémité  libre  est  destinée  à 
coopérer  avec  un  loquet  28,  ladite  barrette  de 

55  verrouillage  comportant  une  patte  30  pour  faciliter 
son  ouverture. 

L'organe  de  fixation  15  est  simplement  desti- 
née  à  constituer  une  butée  avant  pour  empêcher  la 
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chaussure  une  fois  montée  sur  la  cale  6  de  se 
désaccoupler  intempestivement 

La  chaussure  8  est,  de  préférence  une  chaus- 
sure  à  tige  montante,  comme  cela  est  représenté 
et  qui  assure  un  bon  maintien  de  la  cheville. 

Comme  on  le  voit  sur  les  figures,  la  longueur 
du  ski  1  est  très  légèrement  supérieure  à  celle  de 
la  chaussure  8  de  manière  à  déborder  aux  extrémi- 
tés  de  ladite  chaussure. 

De  préférence,  la  longueur  du  ski  est  comprise 
entre  une  fois  et  un  peu  moins  de  deux  fois  la 
longueur  de  la  chaussure. 

La  hauteur  de  la  partie  postérieure  de  la  cale  6 
est  sensiblement  égale  à  la  largeur  du  ski. 

Le  dispositif,  selon  l'invention,  s'utilise  dans 
des  conditions  de  dénivellation  faible. 

Lorsque  le  ski  est  chaussé,  l'utilisateur  trouve 
automatiquement  son  équilibre  et  pour  avancer,  il 
suffit  de  patiner.  Evidemment,  la  vitesse  qui  permet 
un  tel  dispositif  est  inférieure  à  celle  qu'on  peut 
obtenir  avec  des  skis  ou  des  patins  à  glace,  mais 
la  pratique  de  ce  sport  est  plus  aisée  et  beaucoup 
moins  dangereuse. 

Les  skis  étant  pourvus  de  carres  on  peut  frei- 
ner  et  également  gravir  les  pentes. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  et  repré- 
senté.  On  poura  y  apporter  de  nombreuses  modifi- 
cations  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de 
l'invention. 

selon  la  revendication  1,  caractérise  en  ce  que  la 
hauteur  de  la  partie  arrière  de  la  cale  (6)  corres- 
pond  sensiblement  à  la  largeur  du  ski  (1). 

6°-  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige, 
s  selon  les  revendications  1  et  4,  caractérisé  en  ce 

que  la  surface  supérieure  (7)  de  la  cale  (6)  compor- 
te  une  glissière  (10)  tandis  que  la  face  correspon- 
dante  de  la  semelle  est  pourvue  d'un  organe  (11) 
correspondant,  ladite  cale  (6)  comportant  à  une 

70  extrémité  de  la  surface  supérieure  (7)  une  butée  de 
retenue  de  la  chaussure  et  à  l'autre  extrémité  un 
organe  de  fixation  (1  5). 

7°  -  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige, 
selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce  que 

75  l'organe  de  fixation  (15)  comprend  un  anneau  (20) 
monté  articulé  sur  l'un  des  côtés  de  la  cale  (6)  et 
une  barrette  (18)  montée  articulée  sur  l'autre  côté 
et  comportant  des  crans  (19)  destinés  à  recevoir 
sélectivement  l'anneau  (20). 

20  8°-  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige, 
selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce  que 
l'organe  de  fixation  (15)  comporte  une  coquille  (24) 
destinée  à  coopérer  avec  l'extrémité  correspondan- 
te  de  la  chaussure  (8). 

25  9°-  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige, 
selon  la  revendication  7,  caractérisé  en  ce  que 
l'organe  de  fixation  (15)  comporte  des  moyens  de 
verrouillage  de  l'anneau  dans  les  crans. 

30 

Revendications 

1  °  -  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige  35 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  ski  plat  relevé 
à  l'avant  avec  sur  sa  semelle  des  carres  et  sur  sa 
face  supérieure  une  cale  (6)  inclinée  vers  l'avant 
pour  former  avec  l'axe  du  ski  un  angle  compris 
entre  5  *  et  20  °  ,  la  surface  supérieure  (7)  de  la  40 
cale  (6)  comportant  des  moyens  pour  la  fixaton 
d'une  chaussure  (8)  et  la  longueur  du  ski  étant 
comprise  entre  une  fois  et  une  fois  et  demie  la 
longueur  de  la  chaussure  (8). 

2°-  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige,  45 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le 
ski  (1)  comporte  une  rainure  longitudinale  sur  sa 
semelle. 

3°-  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige, 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le  50 
ski  (1)  est  relevé  à  son  extrémité  arrière. 

4°-  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige, 
selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce  que  la 
cale  (6)  a  une  section  sensiblement  en  V  pour 
présenter  une  surface  supérieure  (7)  d'une  dimen-  55 
sion  correspondant  à  la  semelle  de  la  chaussure 
(8). 

5°-  Dispositif  pour  le  patinage  sur  la  neige, 

3 
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